
« L’adhésion au FOYER SOCIO EDUCATIF  
du Collège Marie Curie,  

C’est gagnant pour les élèves et les parents ! » 
 
Le foyer socio-éducatif (F.S.E.) du collège de Marie Curie de Pignan est une association loi 1901, 
animée par des bénévoles au sein du collège : parents d’élèves, enseignants, CDI et vie scolaire. Les 
élèves peuvent également y participer. 
 
Le F.S.E contribue à améliorer le bien-être des collégiens. Il accompagne le financement de projets 
pédagogiques, ainsi tous les élèves, à un moment de leur scolarité, sont concernés par l’action du 
F.S.E : Sorties pédagogiques, Amélioration de la vie scolaire, Ateliers, rencontres d’auteurs, 
sensibilisation aux arts, et à l’environnement, voyages linguistiques (seuls les élèves adhérents 
F.S.E. peuvent bénéficier de l’aide aux familles pour le financement des séjours linguistiques.)… 
 
C’est pourquoi la contribution du plus grand nombre est nécessaire : elle permet aux projets 
pédagogiques portés par les enseignants de se réaliser. 
 
Le montant de l’adhésion est fonction du nombre d’enfants scolarisés au collège :  
      11 € pour 1 élève,    14 € pour 2 élèves,    17 € pour 3 élèves,   20 € pour 4 élèves 
 
Pratique : Le règlement se fait prioritairement en ligne sur la plateforme HelloAsso. 

L’adhésion se fait au moment de la rentrée scolaire. Les règlements en cours d’année à la 
faveur d’une action ne seront pas acceptés. (Astuce : vous pouvez choisir ou refuser le « don » proposé 
pour HelloAsso en cochant la case ad hoc)  
 
POUR TOUTE ADHESION, QUEL QUE SOIT LE MODE DE REGLEMENT, CETTE FICHE 

EST À REMETTRE EN 1 SEUL EXEMPLAIRE PAR L’ÉLÈVE LE PLUS AGE AU 
PROFESSEUR PRINCIPAL  

 
Élèves : Nom Prénoms Classe 

   
   
   

 
Soit montant adhésion : ……………€ 

 
☐Je règle prioritairement par CB sur la plateforme associative HelloAsso et je pense à remettre 
cette fiche d’adhésion au professeur principal 

https://www.helloasso.com/associations/foyer-socio-educatif-du-college-marie-curie-de-pignan-herault 
 
☐Je règle par chèque (Au dos du chèque nom / prénom / classe des enfants, chèque à remettre au professeur principal 
avec cette fiche d’adhésion) 
 
☐Je règle en espèce (Enveloppe fermée avec nom / prénom / classe des enfants, à remettre au professeur principal avec 
cette fiche d’adhésion) 
 

 
 
L’engagement de parents au sein de l’association est également nécessaire car il permet à l’association 
de poursuivre son action, et aux parents de mieux connaitre l’établissement de leur enfant.  
 
Vous pouvez découvrir l’association lors de la réunion de rentrée qui aura lieu :  
le 8 septembre à 18h dans la salle polyvalente du collège.  

 
Contact de l’équipe du F.S.E. : fsepignan34@gmail.com 



 


